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Conditions Générales de Vente 

Objet et champ d’application 
Les présentes Conditions Générales de Vente déterminent les conditions applicables aux prestations de 
formation professionnelle continue, de prestations de conseil, coaching, effectuées par l’entreprise « Anita 
Favrel » pour le compte d’un client.  

Toute commande de formation/prestation auprès de la société implique l’acception sans réserve du client des 
présentes Conditions Générales de Vente. Ces conditions prévalent sur tout autre document du client, en 
particulier sur toutes conditions générales d’achat. 

Documents contractuels 
Pour chaque commande, l’entreprise « Anita Favrel » s’engage à fournir, selon la prestation, un devis et/ou une 
convention de formation au client. Ce dernier est tenu de retourner à la société un exemplaire renseigné, daté, 
signé et tamponné, avec la mention « Bon pour accord ».  

Une inscription est définitivement validée lorsque le précédent document signé et un chèque d’acompte de 30 % 
reçus par nos services, notamment pour les formations inter-entreprises.  
 
L’entreprise « Anita Favrel » convient avec le client des modalités de la mise en œuvre de la prestation, lieu, 
dates, horaires, organisation, préparation des supports de formation et tout autre sujet afférant à la prestation. 

Concernant la formation professionnelle continue, à l’issue de la prestation, les documents suivants sont transmis 
au client : feuilles émargement, fiches évaluations, attestations de fin de formation, facturation. 
Lorsque les émargements ou évaluations sont effectués sur le support du client, celui-ci s’engage à les 
communiquer au-préalable à l’entreprise « Anita Favrel ». 

Prix et modalités de paiement 
Les prix des prestations (hors champ de la formation professionnelle continue) sont indiqués en euros hors taxes 
et sont à majorer de la TVA au taux en vigueur.  

Les prix des prestations pour les actions de formation professionnelle continue ne sont pas assujettis à la TVA 
(selon l’article 261-4.4° du code général des impôts). 

Le paiement est à effectuer après exécution de la prestation, à la réception de facture, au comptant. Le règlement 
des factures peut être effectué par virement bancaire ou par chèque. 

Les frais annexes : location de salle, copies de la documentation, frais de déplacement, restauration et 
hébergement du formateur sont facturés en sus, sauf indication contraire précisé dans les documents 
contractuels. 

En cas d’absence ou de retard de règlement, l’entreprise « Anita Favrel » se réserve le droit de suspendre ou 
refuser toute nouvelle commande jusqu’à apurement du compte. L’entreprise « Anita Favrel »  pourra refuser de 
délivrer la formation/prestation concernée sans que le client puisse prétendre à une quelconque indemnité, pour 
quelque raison que ce soit, ni bénéficier d’un quelconque avoir ou remboursement. 

Prise en charge par un OPCO 
En cas de règlement de la prestation pris en charge par l’OPCO dont il dépend, il appartient au client de :  



- Faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de s’assurer l’acceptation de sa 
demande 

- Indiquer explicitement sur la convention de formation et de joindre à l’entreprise « Anita Favrel » une 
copie de l’accord de prise en charge 

- S’assurer de la bonne fin du paiement de l’organisme qu’il aura désigné 
- Le client est tenu de fournir l’accord de financement lors de l’inscription. Dans le cas où l’entreprise 

« Anita Favrel » ne reçoit pas la prise en charge de l’OPCO au 1er jour de la formation, l’intégralité des 
coûts de formation sera facturée au client. 

- En cas de non-paiement par l’organisme collecteur des frais de Formation, le client sera redevable de 
l'intégralité du prix de la formation 

Pénalités de retard 
En cas de retard de paiement, seront exigibles, conformément à l’article L441-6 du code du commerce, une 
indemnité calculée sur la base de trois fois le taux de l’intérêt légal en vigueur ainsi qu’une indemnité forfaitaire 
pour frais de recouvrement de 40 euros. Ces pénalités sont exigibles de plein droit, dès réception de l’avis 
informant le client qu’elles ont été portées à son débit. 

Conditions de report et d’annulation d’une séance de formation/prestation 

- L’annulation d’une séance de formation/ prestation est possible, à condition de le faire au moins 10 jours 
ouvrés avant le jour et l’heure prévus. Toute annulation doit faire l’objet d’une notification par e-mail à 
l’adresse anita.favrel@free.fr.  

- En cas d’annulation entre 4 et 10 jours ouvrés avant la date de la formation/prestation, le client est tenu 
de payer une pénalité d’annulation, à hauteur de 50% du coût total initial de la formation/prestation.  

- En cas d’annulation moins de 3 jours ouvrés avant le début de la formation/prestation, une pénalité 
d’annulation correspondant à 100 % du coût total initial sera facturée au client. 

En cas de subrogation, le client s’engage à régler les montants non pris en charge par l’OPCO. 

Cas de force majeure  
En cas d’inexécution de ses obligations suite à un événement fortuit ou à un cas de force majeure, tel que défini 
dans le code civil, l’entreprise « Anita Favrel » ne pourra être tenue responsable à l’égard de ses clients. 
L’entreprise « Anita Favrel » informera le client, dans les meilleurs délais, de la survenance d’un tel événement. 

Garantie 
L’entreprise « Anita Favrel » est tenue, pour l’ensemble de ses prestations, à une obligation de moyens, à 
l’exclusion de toute obligation de résultats. 
Le prestataire ne pourra, en aucun cas, être tenu pour responsable des conséquences par le client des 
documents fournis ainsi que des conseils associés, et de l’éventuel préjudice qui en résulterait pour le client. 

Propriété intellectuelle et droit d’auteur 
Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, électronique…), sont protégés par la 
propriété intellectuelle et le droit d’auteur. Le client n’est donc pas propriétaire du contenu des cours préparés et 
dispensés par le formateur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne peut être effectuée sans l’accord préalable 
de l’entreprise « Anita Favrel ». Le client s’engage donc à ne pas utiliser, transmettre ou reproduire tout ou partie 
de ces documents. 

Informatique et libertés  
Les informations à caractère personnel qui sont communiquées par le client à la société « Anita Favrel » en 
application et dans l’exécution des formations pourront être communiquées aux partenaires contractuels de la 
société « Anita Favrel » pour les seuls besoins desdits stages. Le client peut exercer son droit d’accès, de 
rectification et d’opposition conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978. 

Loi applicable et attribution de compétence 
Le contrat applicable aux prestations de l’entreprise « Anita Favrel » est régi par le droit français. Si une contestation ou 
un différend n’a pu être réglé à l’amiable, le tribunal de commerce de Saint-Brieuc est seul compétent pour régler le litige.  
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